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Les candidats traiteront au choix l’un des deux sujets suivants 

 

 

Sujet 1 

 

En novembre 2013, lors de son allocution au Forum du FMI, Lawrence Summers avait défendu l’idée 

selon laquelle l’économie américaine pouvait être aux prises avec une « stagnation séculaire » en raison 

d’un déficit pérenne de demande globale. Ce terme a été inventé à la fin des années1930 par 

l’économiste Alvin Hansen, qui suggérait que la Grande Dépression pouvait être le début d’une nouvelle 

ère marquée par une économie durablement déprimée. Il avait alors identifié les facteurs 

démographiques comme étant une cause majeure de stagnation séculaire ; la baisse du taux de 

fécondité, arguait-il, entraînait une faible demande d’investissement qui donnait lieu à un excès 

d’épargne. 

 

Après avoir analysé le rôle et la place du progrès technique et des innovations dans les théories de la 

croissance et des cycles économiques, vous vous interrogerez sur la pertinence de l’hypothèse selon 

laquelle le 21ème siècle pourrait être caractérisée par une « stagnation séculaire » . 

 

 

 

Sujet 2  

 

De nombreux débats entourent la recherche d’institutions optimales de régulation du marché du travail. 

L’acuité des controverses est renforcée par le contexte actuel de crise financière et économique. 

Différentes théories et courants s’opposent ainsi sur l’impact positif ou négatif des institutions qui le 

régissent sur le fonctionnement du marché du travail. 

 

Après avoir rappelé les principales théories relatives au chômage et au fonctionnement du marché du 

travail, vous préciserez, à l’aide d’exemples, quels peuvent être leurs apports dans la définition et la 

mise en œuvre des politiques publiques de l’emploi. 

 

 

  


